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Bretelles élastiques amovibles et 
réglables pour un meilleur maintien.

Confortable : maille extra douce côté 
peau et toucher chaud. Le pantalon peut 
être porté à même la peau.

Triangle d’aisance au niveau de 
l’entrejambe pour plus de confort au 
porté.

Selon ISO 6330 4N.
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ENTRETIEN

S à 3XL
Autre taille, nous consulter.

TAILLE

CONDITIONNEMENT

20 pièces par carton.
Emballage individuel transparent.

PANTALON DE PLUIE

BERMUDES

PANTABERMU3JM  PANTABERMU3OM  

EN ISO 20471 (2013) + A1 (2016)
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PANTALON DE PLUIE | BERM
UDES

DESCRIPTIF DU PRODUIT

• Tissu assemblé par soudure haute fréquence pour une étanchéité absolue.

• Deux passe-mains.

• Ceinture élastiquée.

• Triangle d’aisance contrasté au niveau de l’entrejambe.

• Deux bretelles élastiques, réglables et amovibles par boucles plastiques et auto-agrippants.

• Une bande rétroréfléchissante microbilles RETHIOTEX® 26 250 de 6 cm thermocollée.

• Une bande rétroréfléchissante microbilles RETHIOTEX® 26 250 de 7 cm (S, M, L) ou de 6 cm (XL, 2XL, 3XL) thermocollée.

MATIÈRES PREMIÈRES

TISSU EXTÉRIEUR

• Maille 100% polyester enduite PU (245 g/m²).

TISSU RÉTRORÉFLÉCHISSANT

• Transfert rétroréfléchissant microbilles RETHIOTEX® 26 400 thermocollé. 50 cycles de lavage à 60°C (selon ISO 6330 6N).

CONFORMITÉ ET ATTESTATION D’EXAMEN

La conformité aux exigences essentielles de sécurité a été vérifiée en utilisant les normes harmonisées suivantes :

• EN ISO 13688 (2013) pour les vêtements de protection - exigences générales.

• EN ISO 20471 (2013) + A1 (2016) pour les vêtements de signalisation à haute visibilité.

• EN 343 (2003) + A1 (2007) pour la protection contre la pluie.

L’attestation d’examen a été attribuée par Centexbel au modèle d’équipement de protection individuelle suivant :
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